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Coupes et élévations des chaises 1/20ème 
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Resistance
La chaise sera principalement construite en 
bois avec des assemblages moisés moisant 
ce qui permettra d’avoir une silhouette légère 
et élégante tout en étant très résistant. Les 
bois traités classe 4 pour être immergés 
seront sélectionnés dans des scieries de la 
région

Fondation
Chaque chaise sera conçue en deux parties. 
La première correspondra aux fondations sous 
forme de « pieux en bois » qui seront enfoncés 
dans le sol à l’aide de barre à mine et de masse. 
Ils permettront d’assurer une totale stabilité de 
l’installation même en cas d’augmentation sou-
daine du débit de la rivière. Les chaises à pro-
prement parler seront simplement fixées à ces 
fondations à l’aide de boulons et d’assemblages 
moisés moisant.

Les pieds dans l’eau
La géométrie des chaises et de fauteuils 
sera minutieusement étudiée pour être le 
plus agréable possible. De plus, ils offriront 
de multiples postures vis-à-vis de l’eau qui  
évolueront aussi en fonction du niveau de 
la rivière. 

Une sièste dans l’eau
En dessous de la chaise se trouve un filet de catamaran ten-
du entre la structure. En fonction des positions de l’usager 
et de la hauteur de l’eau, il permettra d’avoir des parties du 
corps plus ou moins immergées.

La place du maître nageur
Assis en haut de la chaise, le public se posera la question : que 
faut-il protéger ? Il trouvera à sa disposition 3 plaquettes qui lui 
expliqueront notamment pourquoi il est interdit de se baigner. Il 
pourra alors partager cette information, protéger les usagers et 
l’environnement.   

Prélude : (n.m) Ce qui précède, annonce (qqch.) ; ce qui 
constitue le début (d’une œuvre, d’une série d’un évène-
ments…)
Le robert

38°C, le soleil qui nous tape dans le dos, une plage de 
sable fin qui n’a rien à envier à la Côte d’Azur, le tout acco-
lé à une des rivières les plus sauvages d’Europe. Pourtant 
face au réel risque de noyade et aux problèmes sanitaires 
un arrêté préfectoral de 1975 interdit formellement la bai-
gnade dans l’Allier. 

Face au réchauffement climatique, les attentes de la part 
du grand public pour avoir un accès à l’eau sont de plus en 
plus élevées. Mais il est évident que les aménagements 
et travaux pour rendre possible l’accès à la baignade sont 
importants et à entreprendre à une échelle territoriale. 
Cela nécessite en outre de nombreux échanges entre 
spécialiste et élus locaux. Alors à notre échelle, que pou-
vons-nous faire ? Le projet propose, de manière humble, 
de commencer un travail de fond portant sur la sensibili-
sation pour expliquer pourquoi la baignade est aujourd’hui 
interdite et ce qu’il faudrait faire pour qu’elle soit rendue 
possible.

L’objectif est qu’un jour, comme la ville de Moulin le propo-
sera en 2022 en aval, la baignade soit autorisée sur cette 
plage pour répondre à la forte demande de la population. 
Ainsi, lorsque les conditions le permettront, un maître-na-
geur prendra place au bord de la rivière en haut de sa 
chaise.

Pour l’heure, les conditions ne sont pas réunies pour 
rendre possible un accès sûr à la baignade. Si certains 
outrepassent et nagent dans la rivière, c’est notamment 
à cause d’une incompréhension due à une ignorance des 
raisons de cette interdiction. Une des intentions du projet 
que nous développons est entre autres de sensibiliser le 

public pour diminuer cette méconnaissance et diminuer 
les risques associés.   

En arrivant sur la plage, la première chose que l’on pour-
ra voir est une grande chaise de maître-nageur. Cette 
dernière est étonnamment tournée vers la plage, les 
deux pieds dans l’eau. Ces deux contradictions invitent 
le spectateur à se questionner, mais les attirent et les in-
vitent à venir prendre sa place.

Prendre la place du « maître-nageur » n’est pas anec-
dotique, c’est en quelque sorte une responsabilité qui 
amène à se poser la question suivante : que faut-il pro-
téger ? 
Bien évidemment en premier lieu la vie humaine du 
risque de noyade. Mais c’est aussi protéger la nature, 
l’environnement proche et donc la rivière qui la traverse. 
C’est notamment sur ce deuxième point que l’on insiste 
en positionnant la chaise dans ce sens. 

Cette installation à la fois ludique, artistique et poé-
tique répond aux nombreuses attentes du projet. En 
premier lieu elle assure son rôle de rafraîchissement 
en totale sécurité en proposant au public plusieurs 
positions pour se rafraîchir. Mais le projet va bien 
au-delà. En effet, cette installation permettra de faire 
prendre conscience des différents dangers que re-
présente la rivière, ce qui est le premier pas indis-
pensable à faire pour diminuer le risque de contami-
nations et de noyades. Il sensibilise le public sur ces 
dangers et la protection de la rivière et son environ-
nement.

« Mieux connaître la 
rivière pour  la protéger 
et se protéger »

Echanger
La chaise du maître-nageur est 
orientée à la fois vers la plage, 
mais également vers les deux 
fauteuils, ce qui permet de faci-
liter les échanges entre les diffé-
rentes personnes

« Créer un nouveau 
rapport à l’eau basé 
sur le respect et la 
connaissance »

La crique
L’implantation des chaises avec la morphologie de 
la plage permet de créer un espace protégé où la 
rivière est le plus calme. 

Courant
L’installation se positionne dans 
un endroit calme, loin des cou-
rants les plus forts de la rivière. 


